
































 

2D AMENAGEMENT 
Société par actions simplifiée au capital de €.10.000 

Siège social : 45 avenue Georges Mandel – 75116 PARIS 
829 975 424 RCS PARIS 

 
(la « Société ») 

__________ 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  

DU 5 JUIN 2024 
 

RESOLUTION D’AFFECTATION DU RESULTAT SOUMISE ET ADOPTEE 
 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée Générale decide d’affecter la perte de l’exercice clos le 31 décembre 2023 d’un montant de 
€.21.411,04 en totalité au poste « Report à nouveau ». 
 
Compte tenu de cette affectation le solde du compte « Report à nouveau » devient débiteur de €.26.498,35. 
 
L’assemblée générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis mis en distribution au titre des trois derniers 
exercices. 
 
 
 
 
 

* * * 
 
 
 
 
 

                                                                                                                                      Certifié conforme 
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